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ESPIONNAGE FRANCAIS DANS LE PAYS DE VAUD EN 1795.

(Suite et fin).

Lausanne, le 21 mai 1795.

La sagesse du gouvernement de Berne empeche bien quel'esprit
remuant du peuple vaudois n'ait des consequences funestes, mais
eile ne reussit pas ä detruire le levain febrile, les acces se repro-
duisent de temps en temps et tiennent Faction de l'autorite dans

une tension continuelle. Dernierement, les habitants de Vevey ont
attaque pendant la nuit une sentinelle du regiment de Watteville ;

on va copier littdralement l'arröte du Conseil de la Ville ä ce sujet,
on verra avec quels managements les magistrats se conduisent en
pareille conjoncture et combien le regime bernois jadis si chatouil-
leux et si severe, sait se plier aux circonstances.

« Le noble Conseil de cette ville vient d'etre informe que des
» perturbateurs du repos public et des ennemis de l'ordre et de la
» police se sont permis d'assaillir pendant la nuit ä coups de pierres
» une sentinelle placee sur le grand pont St-Antoine pendant cette
» derniere foire, s'exposant par une attaque aussi violente ä ce que
» la sentinelle usät de son cote des moyens qu'elle avait en mains
» pour repousser cette agression.

» Le Conseil a cru que dans cette circonstance il avait deux
» devoirs essentiels ä remplir. Le premier d'avertir ses concitovens
» de l'impression fächeuse qui decoule necessairement d'un pareil
» desordre dont il ne peut resulter que de tristes consequences
» puisque l'on attribue necessairement cette malveillance de tene-
» bres au frein que la troupe apporte ä la contrebande et ä la sortie
» en fraude des denrees qui nous sont si necessaires dans ces temps
» de cherte. Le second, c'est d'inviter les bons citoyens, les amis
» de l'ordre et de leur patrie ä donner au Conseil tous les rensei-
» gnements qui pourraient amener la decouverte de ces malveil-
» lants, promettant la somme de deux cents francs ä celui qui
» pourra les faire connaitre; le Conseil aime ä se persuader que
» l'on sentira generalement combien il est essentiel et important
» de maintenir le calme et la tranquillite, d'eloigner tout ce qui
» pourrait causer du trouble et alterer la position heureuse dont
» nous jouissons.

» Le Conseil invite done tous ses chers concitoyens ä refiechir
» sur ces circonstances, et il espere qu'il n'aura pas la douleur



— 214 —
» d'apprendre desormais qu'il se trouve des gens dans cette ville
» qui se fassent un amusement des desordres et de la violence. »

Avenches, le 24 mai 1795.

De nouveaux traits d'effervescence et de penchant ä l'insurrec-
tion se sont manifestes dans le Pays de Vaud et notamment dans
la petite ville de Vevey, qui semble vouloir se distinguer des autres

par des agitations et des exagerations condamnables quand elles
n'ont ni motif ni but. Un brasseur a tire plusieurs coups de fusil
sur la chaloupe que le souverain tient sur le lac, afin de contenir
les contrebandiers, et a abattu le pavilion ou la plaque des armes
de Berne placee au haut du mät. Des soldats du regiment de
Watteville ctaient dans cette chaloupe; ils auraient pu rendre coup
pour coup ä ce provocateur ; ils ont eu la prudence de ne pas le
faire et se sont contentes de porter plainte ; le brasseur' est convenu
du fait et a ete envoye en prison. Les honnetes citoyens, amis du

repos et de l'ordre, attendent impatiemment le jugement que
portera le Conseil de Berne sur cet attentat et desirent que de plus
grands desordres soient prevenus par une sage severite. Le m6me

jour que s'est commis une insulte aussi majeure ä l'autorite, on a

vu un jeune habitant de la ville vetu grotesquenientcourirä cheval
dans les rangs des bourgeois armes et en parade pour aller tirer
l'oiseau ; il criait de toutes ses forces : Vive la libertd, Flgalitl,
F independance; au d..... I'aristoeratie. La police a dissimule cette
levee de bouclier et n'a point sevi; la ville de Vevey ne connait
point assez le prix du calme et d'un gouvernement sage ; l'exemple
qu'elle donne aux cites voisines pourrait devenir d'une dangereuse

consequence.

Comme le rappeile M. Maillefer dans la Revue histo'rique
vaudoise de janvier 1894, pages 12 ä 15, Episode inedit de

l'histoire veveysanne, les Veveysans furent les premiers ä

lever l'etendard de la revolution qui donna l'indepen-
dance au canton de Vaud. Le discours que prononga
Perdonnet le 4 janvier 1798, ä Vevey, fut repandu ä un

grand nombre d'exemplaires dans les campagnes vau-
doises. Le 10 janvier. la ville de Vevey refusa de preter
serment ä LL. EE. Le 17 janvier, le secretaire de la
Commission de surveillance provisoire magistralement
etablie a Vevey signait. avec des citoyens de Lausanne et
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de Morges, une adresse au citoyen Mengaud, ambassa-

deur de la Republique frangaise pres les cantons helve-

tiques, ä Aarau, pour le prier de donner aux patriotes
vaudois ses conseils, ses directions, son appui b

Morges, le 2ojuillet 1795.
Pour donner une idee de ce que deviennent les objets precieux

que la Revolution a fait sortir de France, on rapportera qu'on a vu
chez un horn me fort obscur, habitant le village de Chexbres, entre
Moudon et Vevey, des diamants pour plus de cent cinquante mille
ecus, entre autres un solitaire valant au moins deux mille louis.
Cet homme a dit qu'une partie de ces objets lui appartenaient et
qu'il etait charge du debit des autres, que la plupart avaient ete

acquis en France il y a dix-huit mois et qu'il se proposait de faire
une tournee dans le Nord pour s'en defaire. Cet homme n'avait
aucune fortune avant la Revolution et courait les foires, portant
son magasin sur ses epaules; il a fait plusieurs voyages en France,
charge de commissions d'emigres et changeant des assignats contre
des meubles et, prenant successivement un vol plus hardi, s'est

jete dans le commerce des pierreries et a l'espoir bien fonde d'y
faire une fortune considerable.

Lausanne, le 10 septembre 1795.
La recolte de cette annee a ete tres abondante en Suisse; les

magasins de l'Etat et ceux des particuliers sont bien fournis ; on
remarque cependant que les vols deviennent plus frequents meme
avec effraction et sur les grands chemins : on peut en attribuer la
cause aux vagabonds et aux deserteurs, mais il est evident que les

mceurs helvetiques se corrompent et que le peuple est absolument
dechu de son antique loyaute.

Les Vaudois eussent marche plus volontiers vers Dölequ'ils ne
marcherent sur Geneve en 1792 ; mais le souverain a eu egard aux
travaux de la vendange dont l'epoque approche ; ils se resigneront
cependant sur l'inaction oil on les laissera, et l'envie de se mesurer
avec l'armee de Conde ne l'emporte pas sur le goüt du repos et le
soin de la fortune.

Moudon, le 9 aoüt 1795.

Que l'approvisionnement des armees se fasse par entreprises ou

par regies, il est convenable d'indiquer les precautions ä prendre

1 Archives nationales de France, ä I'aris. Serie A F III, carton £6,.
dossier 359. Affaires du Pays de Vaud.
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pour eviter des frais inutiles et dejouer en meme temps les ruses

mercantiles; on va done communiquer de courtes observations
relativement au commerce des fromages, puisque le moment
approche 011 les speculateurs vaudois, ainsi que les commissaires

charges de la fourniture des armees, vont s'en pourvoir; ce negoce
est tellement actif que d'un seul entrepot de Vevey, ä la verite le

plus considerable de tous, il en sort vingt et vingt-trois mille quin-
taux pour les pays etrangers. Le besoin de cette denree et 1'empres-
sement qu'on met ä se la procurer, ont fourni aux fabricants etaux
entreposeurs ou commissionnaires l'occasion de malverser. On sait
et on a acquis par soi-meme la preuve: i° que les fromages de

moindre qualite, tels que ceux qui se fabriquent dans les cantons
de Treivaux, de Bertignan, Galtern, Heimberg et le territoire de

Fribourg, se vendent aux etrangers trop confiants pour des fromages

de Gruyere et de Charmey, d'une qualite infiniment superieure
et dont le prix est, par consequent, plus considerable ; 2° que les

fruitiers ou bergers des montagnes, n'ignorant pas les droits de

commission et les profits immenses des intermediates de Vevey,
ne s'en tiennent plus aux anciennes taxes et ont hausse leurs prix
en proportion ; d'oii il arrive que les commissionnaires qui ne
veulent rien perdre, augmentent aussi leurs droits, et que dans

tout cet arrangement c'est l'acheteur dernier qui esttoujours dupe;
3° que les beurres inseres frauduleusement dans les tonneaux de

fromages donnent lieu k des denonciations, ä des saisies, k mille
difficultes sur les frontieres suisses, qui retardent les arrivages ; or,
la prudence veut que les delegues de l'administration framjaise ou
les commis-voyageurs ne se pretent ä aucune speculation des

entreposeurs de Vevey ; cette complaisance peut bien tourner au
profit des particuliers, mais nullement k celui de la chose publique ;

4° que ces entreposeurs n'etant soumis ä aucune responsabilite ne

prennent pas assez de precautions pour s'assurer de la bonte des

fromages travailles avec negligence depuis quelque temps par les

Fribourgeois ; il ne faut done pas s'en tenir au pain que l'on öftre
ä goüter, il convient de faire defoncer difterents tonneaux pour
connaitre par soi-m6me la qualite de la marchandise; 50 qu'il
serait possible de se passer de ces secondes et troisiemes mains

pour la fourniture des armees en envoyant sur les lieux m£mes de
la fabrication et du premier emmagasinement des commissaires
probes, actifs, intelligents...

Morges, 27 juillet 1795.

On ne congoit rien au ton d'exigence et de roideur que prend
le ministre Wikam vis-ä-vis le gouvernement de Berne. Un jeune



— 217 —

emigre, ex-noble, ayant obtenu une sous-lieutenance au regiment
de Roll, et voulant passer quelque temps ä Lausanne, eut ordre du
bailli d'en sortir; ce jeune homme se plaignit ä l'agent britannique
qui lui ordonna de rester et d'attendre qu'on employät la violence

pour le faire deguerpir. Wikam s'est adresse ensuite ä M. l'avoyer
de Mulinen et lui a declare tres sechement, qu'il prenait cet emigre
sous sa protection, qu'il etait au service du roi d'Angleterre, qu'il
en portait la cocarde et qu'il exigeait qu'on ne s'opposät en aucune
maniere au sejour ou aux voyages qu'il voudrait faire en Suisse,

repetant ce qu'il avait dejä dit en pareille occasion, que si les gou-
vernements helvetiques ne prenaient pas une mesure qui assurdtla
liberie et la tranquillite des Anglais ou des etrangers attaches au
service britannique, le ministere de Londres etait determine ä faire
cesser la protection et les egards qu'il a accordes jusqu'ii present
aux Suisses domicilies en Angleterre, et que les precedes seraient
de tous points reciproques. Le gouvernement de Berne a cru devoir
ceder dans cette circonstance et le bailli de Lausanne a regu ordre
de laisser en repos le jeune emigre...

Le gouvernement de Berne a obtempere partiellement aux desirs
de la France par rapport aux emigres, en retirant la permission de

sojourner ä tous ceux qui ne se sont retires sur son territoire que
depuis le ier janvier de cette annee. Les anciens n'ont obtenu la
prorogation de leur tolerance que jusqu'au ier octobre prochain.
Le nombre en est considerablement diminue depuis un an.

De Rolle, le 5 octobre 1795.

Pendant presque tout le cours de cet ete, le departement du
Mont-Blanc ayant ete degarni de troupes, et les villes riveraines
n'ayant eu que des garnisons passageres, on a vu peu d'officiers et
de soldats republicans aborder dans le Pays de Vaud soit pour des

emplettes, soit pour leur amusement. Les baillis en general n'ont
jamais aime leurs visites qui ne laissaient pas de reveiller parmi
leurs ressortissants des idees de revolution, et d'occasionner des
rassemblements et des propos inquietants; il faut convenir que ces
militaires ne se sont pas toujours conduits chez leurs ombrageux
voisins avec toute la circonspection convenable; qu'il s'est meme
passe k Morges et. ä Vevey, oü les habitants sont plus affectionnes
ä la France, des scenes qui ont du alarmer les autorites bernoises
et deplaire h la Rdpublique frangaise. C'est sans doute d'apres
l'impression qu'ont laissee ces ecarts momentanes, que le baron de

Buren, baillif de Lausanne, a traite avec une incivilite deplacee
quelques militaires des garnisons d'Evian et de Thonon qui se sont
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montres ä Lausanne, dans le courant du mois dernier, ä trois epo-
ques differentes. II est bon de specifier ces epoques sur lesquelles
on s'est procure des renseignements assez positifs et qui donnent
lieu de conclure qu'il y a eu du tort de part et d'autre.

i° Dans les premiers jours de septembre, deux officiers de la

garnison de Thonon, accompagnes de deux citoyens de cette ville,
revetus d'uniformes, arrivent a Lausanne par le lac sans aucun
objet d'affaires; bientot ils sont accostes par de jeunes Lausannois,
grands partisans de la Revolution frangaise. On lie la partie de

souper ä l'auberge de la Couronne; la nuit se passe k chanter des

hymnes patriotiques, ä se livrerätous les accesd'une gaite bruyante
qui trouble le repos des voyageurs et des voisins; plainte au bailli
qui ordonne aux Frangais de sortir sur le champ de la ville et fait
venir les jeunes Lausannois k qui il fait une forte mercuriale et de
serieuses menaces. II est probable que si ces militaires se fussent

contentes de souper paisiblement avec leurs amis et de se retirer ä

heure convenable, ils se fussent epargnes cette injonction humi-
liante.

2° Peu de jours apres, d'autres individus de la garnison de Thonon

viennent en grande häte ä Ouchy, armes de toutes pieces,

poursuivant un voleur dont ils avaient suivi la trace et qui les
avait precedes de quelques heures. Ces pistolets et ces sabres effa-
rouchent l'officier suisse, commandant le poste d'Ouchy, et, en

consequence d'une ordonnance de l'annee derniere, renouvelee
d'apres d'anciens reglements, il exigedes Frangais le depot de leurs

armes au corps de garde. II s'cleve alors une altercation assez

vive ; les Frangais sont conduits chez le bailli de Lausanne qui, en

approuvant la conduite du commandant d'Ouchy, promet de faire
les recherches les plus exactes du voleur poursuivi et de le livrer
des qu'il sera saisi, mais declare en m£me temps qu'il ne souffrira
pas qu'aucun acte de police soit exerce sur son territoire par des

etrangers. II enjoint assez brusquement aux Frangais de rentrer
dans leur barque avec leurs armes et de retourner a Thonon sans
aucun delai. Ce moment d'humeur etait blamable, mais la dispute
des Frangais avec le commandant d'Ouchy, leur entötement k vou-
loir rechercher et saisir eux-memes le voleur Savoyard n'etaient
point ä leur place.

3° Sur la fin du meme mois de septembre, deux officiers de la
garnison de Thonon, apres avoir passe quelques jours ä Vevev oü
leur conduite a ete irreprochable, viennent diner ä Lausanne, se

proposant de s'embarquer dans la journee pour se rendre k leur
poste. Le bailli de Lausanne leur laissa ä peine le temps de prendre
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leur repas, leur envoya l'huissier de sa juridiction avec ordre de

monter au chateau. Les militaires obcissent; le bailli les traite
d'une maniere hautaine et leste, leur signifie qu'ils aient ä partir
sans differer, enjoint ä l'huissier de s'attacher k leurs pas et de ne

pas les quitter qu'il ne les ait vus embarques. Ici le magistrat ber-
nois est evidemment dans son tort; des pareilles formes sont dures,
malhonnetes et inusitees entre deux nations amies; mais on pour-
rait encore dans cette occasion reprocher aux Frangais de ne pas
s'etre mis en regie; ils n'avaient point de passeports, et le bailli,
ancien militaire, les ajuges rigoureusement sur ce defaut de for-
malite. Le commandant du poste de Thonon etait un de ces deux
officiers et pretendait que sa presence et l'exhibition de sa
commission devaient tenir lieu de passeport; cette pretention n'etait
point fondee.

Tel est l'objet des plaintes des militaires stationnes dans les villes
riveraines ; elles sont fondees ä beaucoup d'egards, maisen prenant
des mesures pour leur procurer un accueil plus civil et plus amical,
il ne serait pas superflu de leur recommander de se mettre toujours
en regle et d'user de plus de prudence.

Lausanne, le 15 octobre 1795.
La contrebande du riz du Piemont et du Milanais a reussi ä

merveille en faveur de la France ; c'est du moins une legere indemnity

des enormes contraventions qui tournent au profit des Suisses.

II est k peu pres prouve qu'il est passe en France depuis le mois
de mars douze mille quintaux de riz, tant par Geneve que par
Neuchätel. Le ministre de Sardaigne en a renouvele ses reproches
ä la regcnce de Berne et a denonce quelques intermediates du

Pays de Vaud. II a ete expedie en consequence un mandat iteratif
aux baillis de faire signer par les negociants leurs demandes, leurs
engagements pour la repartition et leur soumission d'en justifier
par factures doubles et de sceller les dites declarations; mais ces

precautions tardives n'empecherant pas d'eluder encore la loi,
l'appät du gain fait franchir de plus grands obstacles et, depuis la
Revolution, les commergants suisses ont porte le talent de la
contrebande k toute la perfection dont il est susceptible1.

Ces rapports d'espionnage frangais dont nous avons
extrait les pages qui paraissaient oftrir le plus d'interet
pour l'histoire de notre pays, s'arretent avec le mois
d'octobre 1795, epoque ou le pouvoir du comite de Salut

1 Archives nationales de France, ä l'aris. Serie A F III, carton 81.



— 220 —

public prit fin. Serait-ce que le Directoire ne trouva pas
les sommes necessaires pour entretenir des agents secrets

dans le Pays de Vaud Ou bien existe-t-il des rapports
sur les annees 1796 et 1797. egares dans des cartons que
nous n'avons su decouvrir aux Archives nationales de

France La premiere alternative parait la plus vraisem-

blable, car nous savons que Jean-Victor Moreau, nomme

general en chef de l'armee du Rhin au printemps de 1796,

reclamait en vain de l'argent pour faire face aux plus

pressants besoins, et notamment au service indispensable
d'espionnage dans l'armee ennemie. Quoi qu'il en soit,
cette lacune est regrettable. Des documents d'espionnage
frangais sur les deux annees qui ont precede l'emancipa-
tion du canton de Vaud auraient ete utiles aux historiens
desireux de connaitre les « dessous » de l'histoire de la
revolution des 23 et 24 janvier 1798.

Emile COUVREU.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

M. F.-H. Tyrrell, lieutenant-general de l'armee anglaise des
Indes orientales, actuellement en disponibilite, est un ecrivain
militaire de merite. II profite de ses sejours successifs dans plu-
sieurs Etats du continent europeen pour s'y livrer ä d'utiles et
savantes etudes snr Part et l'histoire militaire. C'est ainsi
qu'etabli ä Vevey pendant le cours de l'hiver dernier, il a voue
son temps ä l'histoire des troupes suisses, levees autrefois pour le
compte de puissances etrangeres, et vient de publier dans une
revue anglaise qui sert d'organe ä la Royal United Service
Institution, un interessant memoire sur ce sujet. Bref et precis dans sa

redaction, ce memoire — qui ne renferme que quarante pages
d'une impression, il est vrai, tres serree, — resume heureusement,
ä notre avis, le contenu principal des sources que l'auteur indique
en tete du travail. On y trouve mtae en plusieurs endroits des
details qui prouveraient que ces sources ne sont pas les seules et
que d'autres renseignements ont ete utilises. Puisque nous parlons
de ces sources, relevons ä leur propos une petite erreur. En men-
tionnant parmi elles Particle de la Revue hisiorique vaudoise, paru
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